
45 cm

LES TROTTOIRS 
DOIVENT ÊTRE DÉGAGÉS 

EN TOUT TEMPS!

Dans l’entrée, assurez-vous que 
votre véhicule soit stationné 

À PLUS DE 45 CM 
de la ligne de trottoir ou 

de la bordure de rue.
Cela permet le passage sécuritaire 

des piétons, le déneigement 
et l’épandage d’abrasifs.

MERCI de votre
collaboration!



30 cm

Dans la rue, garez votre véhicule 
À 30 CM DU TROTTOIR 

durant la période hivernale.

Cela permet un déneigement 
plus efficace et moins de risques 

d’accrochage aux voitures stationnées.
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AVERTISSEMENT


